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Les procédures civiles en France étaient de nature accusatoire, c’est-à-dire que chaque partie devait développer
ses prétentions et soulever les moyens qu’elle estimait utiles à leur succès.

De plus en plus, un volet inquisitoire s’est introduit d’abord par le droit de la consommation.

Ce volet inquisitoire est le fruit de la loi ou de la jurisprudence et tend à accroitre son domaine.

Spécialement en matière de mesures d’exécution, la tendance est au contrôle par le juge de nombreux aspects
des procédures civiles d’exécution et notamment en matière de saisie immobilière.
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La juridiction de l’exécution de Paris a d’ailleurs contacté les avocats spécialistes pour tenter d’harmoniser les
assignations à l’audience d’orientation.

Quelle serait la sanction pour une assignation qui ne répondrait pas aux critères établis par la juridiction alors que
toutes les mentions légales y figureraient ? La question reste ouverte.

Sur la base de ce constat, ce petit atelier est destiné à vous donner quelques astuces pour éviter des
désagréments dans le cadre des procédures de saisie immobilière, car si un dossier qui commence bien finit bien
en général, un dossier qui commence mal finit mal la plupart du temps.

La base des obligations du poursuivant, qui doivent apparaître dans le commandement aux fins de saisie
immobilière et dans l’assignation à l’audience d’orientation, est fixée par le Code des Procédures Civiles
d’Exécution.
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Article L 111-2 CPCE : « Le créancier muni d'un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut en
poursuivre l'exécution forcée sur les biens de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure
d'exécution. »

Article L 311-2 CPCE : « Tout créancier muni d'un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut
procéder à une saisie immobilière dans les conditions fixées par le présent livre et par les dispositions qui ne lui
sont pas contraires du livre Ier. »

Sur la base de ces textes d’origine législative, la jurisprudence tend à contrôler de plus en plus les mentions
figurant dans les procédures de saisie immobilière, étant précisé qu’en Alsace-Moselle, le juge doit en amont
vérifier si toutes les conditions de la saisie sont réunies avant même que le débiteur ait connaissance de cette
procédure.

Avant toutefois de développer les critères légaux ci-dessus, attachons-nous à l’opportunité des poursuites et
quelques rappels utiles.
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1. L’opportunité des poursuites et le cumul des voies d’exécution

La proportion L 111-7

Aux termes de l’article L 111-7 du CPCE : « Le créancier a le choix des mesures propres à assurer l'exécution ou la
conservation de sa créance. L'exécution de ces mesures ne peut excéder ce qui se révèle nécessaire pour obtenir
le paiement de l'obligation. »

Sur le fondement de ce texte, la jurisprudence a parfois pu inviter le créancier poursuivant à réaliser d’autres voies
d’exécution que la saisie immobilière pour le recouvrement de petites créances.

Certes, il ne semble pas que le juge puisse se saisir d’office d’un tel moyen mais, s’agissant justement d’une petite
créance, on voit mal le créancier exercer des voies de recours onéreuses si réellement il peut obtenir le paiement
de sa créance par d’autres voies.
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Il convient donc d’être vigilant et d’inviter le créancier poursuivant, lorsqu’il envisage une saisie immobilière, à
justifier de l’insolvabilité du débiteur en dehors de cette procédure de saisie.

Cette insolvabilité du débiteur pourra être démontrée dans le commandement en visant par exemple les différents
actes d’exécution infructueux.

Ces mentions figurant dans le commandement aux fins de saisie immobilière après la mention du titre exécutoire
se retrouveront dans les mentions de l’assignation afin qu’il ne vienne pas à l’idée du Juge de l’exécution de
soulever d’office le moyen au besoin sans réouvrir les débats comme cela est malheureusement la mode
actuellement.

On ne saurait être trop prudent.
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2. Le danger de la saisie des rémunérations

Aux termes de l’article R. 3252-1 du Code du travail, « Le créancier muni d'un titre exécutoire constatant une
créance liquide et exigible peut faire procéder à la saisie des sommes dues à titre de rémunération par un
employeur à son débiteur. »

L’article L. 3252-13 précise que « Le juge peut décider, à la demande du débiteur ou du créancier et en
considération de la quotité saisissable de la rémunération, du montant de la créance et du taux des intérêts dus,
que la créance cause de la saisie produira intérêt à un taux réduit à compter de l'autorisation de saisie ou que les
sommes retenues sur la rémunération s'imputeront d'abord sur le capital. Les majorations de retard prévues par
l'article 3 de la loi n° 75-619 du 11 juillet 1975 relative au taux de l'intérêt légal cessent de s'appliquer aux sommes
retenues à compter du jour de leur prélèvement sur la rémunération. »

Les juges appliquent très souvent ces dispositions d’ordre public et leurs décisions s’imposent pour les autres
voies d’exécution.

Il est donc très dangereux d’engager une saisie des rémunérations tant que la saisie immobilière n’est pas
terminée.

Une telle saisie ne doit être que le dernier recours, après épuisement de toutes les autres mesures d’exécution.
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Rappels utiles

Le créancier

Si le créancier saisissant agit en vertu d'une transmission, à quelque titre que ce soit, de la créance contenue dans
le titre exécutoire fondant les poursuites, le commandement doit viser l'acte de transmission à moins que le
débiteur n'en ait été régulièrement avisé au préalable.

Le débiteur doit, en effet, être informé de l'identité de son créancier actuel et pouvoir vérifier la régularité de la
transmission (Civ. 2°, 10 janv. 2013, n° 11-25.800 ; 24 sept. 2015, n° 14-19.810).

La simple publicité au registre du commerce et des sociétés de la fusion-absorption concernant un créancier
poursuivant ne peut suppléer l'information régulière et préalable du débiteur requise par l'article R. 321-3 (Civ. 2°,
29 sept. 2022, n° 21-16.146.
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Le conjoint

Selon l'article R. 321-1, alinéa 3, dans le cas où un immeuble appartenant en propre à l'un des époux constitue la
résidence de la famille, le commandement doit être dénoncé au conjoint.

L'objectif de la dénonciation du commandement valant saisie immobilière, prévue à l'article R. 321-1, alinéa 3, du
code des procédures civiles d'exécution, étant uniquement d'informer le conjoint non propriétaire de la saisie
visant la résidence de la famille et celui-ci n'étant pas débiteur dans le cadre de la procédure de saisie
immobilière, il n'a pas qualité pour contester le montant de la créance du poursuivant, la prescription de cette
créance ni pour invoquer à son profit le droit au retrait litigieux (Civ. 2°, 9 juin 2022, n° 20-23.623)

Cette solution est curieuse au visa de l'article 2253 du code civil qui permet à toute personne qui y a intérêt
d'invoquer la prescription lors même que le débiteur y renonce. En affirmant que l'épouse n'avait pas qualité à
contester le montant de la créance du poursuivant, la Cour semble exiger que les contestations de la saisie ne
soient possibles que lorsqu'existent des actions attitrées. Ce qui ne résulte d'aucun texte et exclurait alors
également toute personne simplement intéressée. On ne peut approuver une telle solution (A. LEBORGNE, D. 6
juillet 2023, p. 1289-1290)
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3. Le titre exécutoire

Aux termes de l’article 503 du CPC, la notification d’une décision de justice conditionne par principe sa force exécutoire.

Par arrêt du 26 juin 2014 de la 2éme chambre Civile, n° 13-16.899, la Cour de cassation avait admis que la signification du seul
arrêt d’appel suffit pour l’exécution.

Par arrêt du 4 juin 2020 de la 2éme chambre Civile, n° 19-12.727, la Cour de cassation avait indiqué que « L'arrêt qui confirme
purement et simplement un jugement exécutoire ne prive pas celui-ci de son caractère de titre exécutoire », ce qui implique que
la signification du seul jugement suffisait.

Aujourd’hui, la deuxième chambre civile (Civ. 2e, 30 juin 2022, n°21-10.229) considère que : « L’exécution forcée des
condamnations résultant d’un jugement, confirmées en appel, est subordonnée à la signification de l’arrêt et du jugement ».

Cette solution est rigoureuse mais claire.

Il faut donc appliquer ce formalisme avec rigueur pour être à l'abri de toute critique.

Et mentionner dans les actes de saisie les actes de signification intervenus en complément des mentions du titre.
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4. La déchéance du terme

Le problème

Par deux arrêts de principe du 22 mars 2023 (Cass. 1e civ. 22-3-2023 n° 21-16.044 FS-B ; Cass. 1e civ. 22-3-2023 n° 21-
16.476 FS-B), faisant application de la jurisprudence européenne sanctionnant les clauses de déchéance du terme
sans préavis d’une durée raisonnable (CJUE 26-1-2017 aff. 421/14 ; CJUE 8-12-2022 aff. 600/21), la Cour de cassation
juge que sont abusives les clauses prévoyant :
 soit la résiliation de plein droit du contrat de prêt immobilier après une mise en demeure de régler une ou

plusieurs échéances impayées sans préavis d'une durée raisonnable,
 soit l’exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues au titre du prêt en cas de défaut de paiement d'une

échéance à sa date, sans mise en demeure ou sommation préalable de l'emprunteur ni préavis d'une durée
raisonnable.

Ces deux arrêts de principe ne sont que les suites logiques de l’évolution jurisprudentielle de ces dernières années
qui avait été notamment initiée par un arrêt de la Première chambre civile de la Cour de Cassation du 16 juin 2021
(Civ. 1re, 16 juin 2021, FS-B, n° 20-12.154).
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Dans cette affaire, la Cour d’Appel avait refusé de considérer comme abusive la clause du contrat de prêt
dispensant le créancier des mises en demeure avant de provoquer la déchéance du terme.

Aux termes de cet arrêt, la Cour de Cassation a transmis un renvoi préjudiciel devant la Cour de justice de l’Union
européenne (CJUE).

Par un autre arrêt du 11 janvier 2023, (Cass. civ. 1, 11 janvier 2023, n° 21-21.590, FS-B), la Première chambre civile a
précisé que « Si le contrat de prêt prévoit une clause d'exigibilité anticipée des sommes dues, la banque ne pourra
prononcer la déchéance du terme qu’après une mise en demeure préalable de l’emprunteur, à défaut de dispense
expresse et non équivoque d’un tel envoi par la clause en question. Si cette obligation n’est pas respectée, la
créance de la banque au titre du capital du prêt ne sera pas exigible. »

On peut encore citer en ce sens un arrêt du 13 juin 2023 de la Cour d'appel de Poitiers, RG n° 22/00475.

On peut enfin citer en ce sens un remarquable article de Jérôme Lasserre Capdeville - maître de conférences HDR
à l’université de Strasbourg – paru à la Gazette du Palais du mardi 25 avril 2023 dans la rubrique Droit bancaire /
droit du crédit sous le titre « Clause de résiliation en matière de crédit immobilier : les difficultés liées aux
justificatifs produits ».
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Mon conseil

Il arrive parfois que des créanciers institutionnels, spécialement des banques, adressent des dossiers de saisie immobilière sans
mise en demeure préalable ou avec une seule mise en demeure prévenant du risque de déchéance du terme, mais sans une
seconde mise en demeure indiquant que la déchéance du terme était acquise et fixant le montant de la créance.

Il est précisé lors de l’envoi du dossier que telles étant les conditions générales de leurs contrats, il convient d’engager la saisie
immobilière sur ces bases.

Il est prudent aujourd’hui, au vu de cette jurisprudence récente, de procéder à une nouvelle mise en demeure régularisant la
situation au regard du droit européen et du droit français.

Il m’arrive parfois de rédiger moi-même un projet de mise en demeure à mon entête que je soumets au client.

A défaut, les poursuites risquent d’être annulées faute d’exigibilité et le créancier ne pourra pas solliciter la poursuite de la
procédure sur le fondement des seules échéances impayées, la Cour de Cassation ayant décidé que la demande initiale portant
uniquement sur le capital restant dû, la demande relative aux échéances impayées est nouvelle en cause d’appel et donc
irrecevable.

Il convient donc d’être très prudents en la matière.
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5. Les intérêts

La question des intérêts échus portés dans le commandement est d’une actualité certaine.

Le problème

Rappelons tout d’abord les textes applicables en la matière :

Article L. 111-6 CPCE : « La créance est liquide lorsqu'elle est évaluée en argent ou lorsque le titre contient tous les
éléments permettant son évaluation. »

Article R. 321-3 CPCE : « Outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, le commandement de
payer valant saisie comporte : …
3° Le décompte des sommes réclamées en principal, frais et intérêts échus ainsi que l'indication du taux des
intérêts moratoires ; …
Les mentions prévues au présent article sont prescrites à peine de nullité. Toutefois, la nullité n'est pas encourue
au motif que les sommes réclamées sont supérieures à celles qui sont dues au créancier. »
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C’est sur la base de ces textes que la Cour de Cassation a rendu une décision pour le moins surprenante (Cour de 
cassation, Chambre civile 2, 20 mai 2021, 19-14.318) :

« Vu l'article R. 321-3, 3°, du code des procédures civiles d'exécution :
11. Selon ce texte, le commandement de payer valant saisie immobilière doit comporter, à peine de nullité, le décompte des sommes réclamées en 
principal, frais et intérêts échus ainsi que l'indication du taux des intérêts moratoires.
12. Pour débouter M. et Mme [B] de toutes leurs contestations, l'arrêt relève que le commandement de payer valant saisie immobilière qui fonde la
procédure a été délivré le 28 juillet 2017 pour un principal de créance indiqué à hauteur de 3 822 524,81 euros, en visant le protocole d'accord en
date du 19 décembre 2016, outre intérêts conventionnels au taux Euribor 3 mois + 2.50 % majoré de 2 points et éventuels frais de procédure, et
retient, d'abord, que la présentation d'un tel décompte est la résultante de la nature du compte souscrit, un compte courant, dans lequel les
opérations se fondent dans un solde global, pour perdre toute individualité et alors que la capitalisation des intérêts, également contractuellement
énoncée, les intègre au fur et à mesure au capital pour qu'ils viennent l'augmenter, ce qui constitue la réponse de la banque qui indique ne réclamer
aucun intérêt ou frais antérieur au 14 décembre 2016, tous les montants ayant été englobés dans la somme arrêtée à cette date. Il retient, ensuite,
que le taux d'intérêt mentionné pour mémoire et pour l'avenir, sur le commandement, est également conforme à l'acte authentique signé rappelé
ci-dessus à ce titre. Il ajoute que la mention au commandement du terme « mémoire » signifie qu'après avoir actualisé la créance à la date du 14
décembre 2016, à compter de cette date, d'autres éléments seront intégrés au titre de frais et d'intérêts postérieurs, non déterminés à ce stade, et
que les intérêts n'ont donc pas été omis, ils restent à calculer mais sont déterminables.
13. En statuant ainsi, alors qu'il résulte de ces énonciations que le commandement délivré le 28 juillet 2017 ne mentionnait pas le montant des 
intérêts échus à cette date et courus depuis le 14 décembre 2016, la cour d'appel a violé le texte susvisé. »
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A la suite de cet arrêt de cassation, de nombreuses juridictions du fond ont annulé des procédures de saisie
immobilière, faute pour le commandement aux fins de saisie de ne pas comporter les intérêts échus au jour de la
délivrance du commandement, même si le décompte avait été arrêté à quelques jours de cette délivrance.

Cette jurisprudence tend à se répandre, tant en première instance qu’en cause d’appel.

La procédure ayant donné lieu à l’arrêt susvisé est toujours en cours puisqu’un second pourvoi a été exercé contre
l’arrêt défavorable à la banque de la Cour de Renvoi.

Spécialement, les juridictions du fond considèrent que le grief est acquis dès que les intérêts n’ont pas été
calculés, même si le débiteur est parfaitement insolvable pour le paiement de ces intérêts, le principal n’étant
même pas couvert par la vente du bien.
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Mon conseil

Afin d’éviter de tels désagréments, quelques astuces peuvent être utilisées pour la rédaction du commandement
et les mentions de l’assignation à l’audience d’orientation.

Spécialement, comme en matière de déclaration de créances au passif d’une procédure collective, le créancier
serait bien avisé de mentionner dans son commandement le coût indicatif des intérêts annuels.

Voici deux exemples de mentions portées dans les commandements aux fins de saisie immobilière que je fais
maintenant délivrer, l’une concernant le taux conventionnel et l’autre le taux légal.

« Intérêts postérieurs sur la somme de XXXX €uros au taux conventionnel de XXXX % l’an du XXXX 2023 au
règlement,
soit à titre indicatif, la somme de XXXX €uros par an. »

« Intérêts postérieurs sur la somme de XXXX €uros au taux légal majoré du XXXX 2023 au règlement,
soit par exemple pour le taux légal applicable au 1er mars 2023 à hauteur de 2,06 %, un taux majoré de 7,06 %,
soit pour un principal XXXX €uros, des intérêts annuels de XXXX €uros, le tout sous réserve de l’évolution du taux
légal sur la période »
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6. Les copropriétés

a) L’évolution de la créance

En matière de copropriété, le montant de la créance pose d’autres difficultés puisque la créance de la copropriété à
l’égard du débiteur n’est pas la créance objet des poursuites.

En effet, le plus souvent, la créance objet des poursuites résulte d’un jugement de condamnation obtenu quelques
mois ou quelques années auparavant.

Ce jugement ne comprend donc pas les dernières charges échues.

C’est pourquoi dans les commandements aux fins de saisie immobilière délivrés pour les copropriétés, il convient
de faire figurer une mention comme celle ci-après :
« Etant précisé que le compte ci-dessus a été arrêté à la date du 1er mars 2023 mais qu’il ne comprend pas les
charges échues postérieurement au 2 août 2021 pour lesquelles une décision séparée pourra être requise. »
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b) L’imputation des paiements

En outre, il ne faut pas oublier que si le débiteur paie par acomptes, les acomptes s’imputent sur les dettes les
plus anciennes et donc sur les dettes pour lesquelles le syndicat des copropriétaires dispose d’un titre.

Ainsi, il ne peut qu’être conseillé au syndicat des copropriétaires qui engage les saisies immobilière d’engager
régulièrement des actions en recouvrement de charges postérieures, et ce tous les ans ou tous les deux ans, afin
que lorsque le dossier arrivera à l’audience d’orientation, si le débiteur prétend avoir réglé les dettes les plus
anciennes et donc les causes du commandement, un nouveau jugement ait pu être obtenu depuis pour les charges
postérieures permettant la subrogation du syndicat dans ses propres poursuites.
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c) Les mentions obligatoires

Enfin, en matière de saisie immobilière pour les copropriétés, il ne faut pas oublier certaines mentions
obligatoires.

Ces mentions ne résultent pas vraiment de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis

Cette loi ne comporte qu’une mention incidente à la saisie immobilière en son article 19-2 dernier alinéa ainsi
rédigé :
« Si l'assemblée générale vote pour autoriser le syndic à agir en justice pour obtenir la saisie en vue de la vente 
d'un lot d'un copropriétaire débiteur vis-à-vis du syndicat, la voix de ce copropriétaire n'est pas prise en compte 
dans le décompte de la majorité et ce copropriétaire ne peut recevoir mandat pour représenter un autre 
copropriétaire en application de l'article 22. »
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Par contre, le Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis fixe plusieurs règles qu’il convient de respecter.

Tout d’abord, l’article 55 du décret précise que le syndic doit recueillir l’autorisation de l’assemblée générale pour engager la
saisie immobilière d’un lot :

« Le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat sans y avoir été autorisé par une décision de l'assemblée générale.
Seuls les copropriétaires peuvent se prévaloir de l'absence d'autorisation du syndic à agir en justice.
Une telle autorisation n'est pas nécessaire pour les actions en recouvrement de créance, la mise en œuvre des voies
d'exécution forcée à l'exception de la saisie en vue de la vente d'un lot, les mesures conservatoires, l'opposition aux travaux
permettant la recharge normale des véhicules électriques prévue à l'article R. 136-2 du code de la construction et de
l'habitation et les demandes qui relèvent des pouvoirs de juge des référés, ainsi que pour défendre aux actions intentées
contre le syndicat.
Elle n'est pas non plus nécessaire lorsque le président du tribunal judiciaire est saisi en application des premiers alinéas des
articles 29-1A et 29-1 de la loi du 10 juillet 1965 ou du premier alinéa de l'article L. 615-6 du code de la construction et de
l'habitation.
Dans tous les cas, le syndic rend compte à la prochaine assemblée générale des actions introduites. »

Il faut donc expressément viser cette décision de l’assemblée générale et son caractère définitif dans le commandement aux
fins de saisie immobilière, puis dans l’assignation à l’audience d’orientation.
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d) La forme de la résolution

Quant à la forme de cette résolution, elle est fixée à l’article 11 du décret :
« Sont notifiés au plus tard en même temps que l'ordre du jour :
I.-Pour la validité de la décision : …
11° Les projets de résolution mentionnant, d'une part, la saisie immobilière d'un lot, d'autre part, le montant de la
mise à prix, ainsi que le montant des sommes estimées définitivement perdues, lorsque l'assemblée générale est
appelée à autoriser le syndic à poursuivre la saisie immobilière d'un lot ».

Il convient donc de veiller à ce que les résolutions transmises lors de l’ouverture du dossier de saisie immobilière
soient conformes au texte.
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e) Les personnes morales de droit public

Le sort des personnes morales de droit public est légèrement différent des opérateurs de droit privé.

Rappelons qu’aux termes de l’article L111-3 du CPCE
« Seuls constituent des titres exécutoires : … 6° Les titres délivrés par les personnes morales de droit public qualifiés comme tels
par la loi, ou les décisions auxquelles la loi attache les effets d'un jugement ».

Si pour les décisions de justice, la règle de la notification préalable est prévue à l’article 503 du Code de Procédure Civile (voir ci-
dessus), l’exigibilité des créances des personnes morales de droit public est régie par de nombreux textes du livre des
procédures fiscales. Des mesures différentes peuvent être appliquées selon la nature des créances à recouvrer.

Les notifications ne se font pas par voie d’huissier, mais le plus souvent par voie de courrier simple ou recommandé selon la
nature des créances.

Il est donc fréquent qu’un débiteur vienne plaider qu’il n’a pas eu connaissance des titres exécutoires qui lui sont opposés.

Il appartient certes au comptable public de démontrer que sa créance existe et qu’elle est exécutoire conformément aux règles
du livre des procédures fiscales.
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Toutefois, afin éviter un grand nombre d’observations stériles tenant à la connaissance du titre par le débiteur, j’ai pris
l’habitude de dénoncer le titre exécutoire ainsi que ses annexes dans le commandement aux fins de saisie immobilière.

Voici par exemple les mentions apposées sur un commandement aux fins de saisie immobilière délivré récemment :

 Quatre extraits de rôle en date du 2 septembre 2021, dont copie est laissé en tête des présentes,
 Un bordereau de situation en date du 30 juin 2021, dont copie est laissé en tête des présentes,
 Une autorisation de saisie immobilière donnée par le directeur régional des finances publiques à Monsieur le Responsable

du XXXX en date du XXXX, dont copie est laissé en tête des présentes.

Les extraits de rôle, le bordereau de situation et l’autorisation ont donc été dénoncés en tête du commandement et ont donc
officiellement été portés à la connaissance du débiteur par cet acte d’huissier.

Le débiteur ne pouvait plus ensuite prétendre qu’il n’avait pas connaissance de ces éléments (étant précisé que l’autorisation
de saisie immobilière existe souvent dans les dossiers établis par le comptable public, mais qu’elle n’est plus obligatoire
depuis plusieurs années bien qu’elle reste obligatoire pour les saisies de meubles sans que la raison de cette surprenante
distinction apparaisse dans les textes).
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f) Défunts

Enfin, si vous saisissez les biens d’une personne décédée, n’oubliez pas préalablement de dénoncer votre titre aux
héritiers sur le fondement de l’article 877 du Code Civil : « Le titre exécutoire contre le défunt l'est aussi contre
l'héritier, huit jours après que la signification lui en a été faite. »

Cette notification de titre devra être visée dans le commandement aux fins de saisie immobilière délivré à
l’hériter, en complément de la mention du titre exécutoire, pour démontrer que ce titre exécutoire contre le défunt
est également exécutoire contre l’héritier.

Enfin, il conviendra pour la validité du commandement puis du reste de la procédure de préciser que la saisie est
faite contre l’héritier pris en sa qualité d’héritier de la personne décédée en mettant l’état civil tant de l’héritier
que du défunt afin de permettre la publication du titre de vente au service de la publicité foncière.
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Voilà, j’espère que ces quelques conseils vous auront été utiles.

Ces précautions ne vous empêcheront pas de subir des contestations de toutes parts, mais vous prémuniront 
contre certaines contestations ou relevés d’office qui peuvent être facilement évitées grâce à quelques 

précautions utiles.
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A bientôt !

Merci à tous pour votre participation !

Rendez-vous le 17 octobre 2023
pour le prochain atelier. 
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